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Constatant la I'Ouverture d'un issement Scolaire Privé Lai'c

dans la Région à compter de l'année Scolaire 2019'2020'

LE MINISTNE l}tr L'EI'I]CATION DD BA§tr.

Vu la mnstitution;

Vu'ta toi n'g8/004 du 14 awil 1998 d'Orientation de l'Eduætion au Cameroun;

Vu ta toi n"2la4fiZlou eà Juittet 2004 fixant les regles relatives à l'organisation et au

Fonctionnement de l'Enseignement Privé au Cameroun ;

Vu le dêcret n"200u3oaiJu tË Oecemnre 2008 fxant les modalités d'organisation et de

Fonctionnement de l'Enseignement Privé au Cameroun ;

Vu le décret n'2011/408 du Og"décembre 2011 portant Organisation du.Gouvemement ;

vu ledécretn"2g1zzo'el]rrrlùi.zorzportantorganisàtiondu.Ministèredel'EducationdeBase;
Vu le décret n"20191001 àu oa janvierzois portantîomination du Premier Ministre chef du Gouvernement;

Vu le déctet n.2g1glOOiOu 04 ianvier 2019 portant Réaménagement du Gouvemement ;

vu les dossiers de decnràtion de création eid'ouverture inhoJuits par Madame BEYALA Joséphine

Thérke Babette ep". fl-ôUf,f UOU Tel :67712M58t694953993 BP : 13221 Yaoundé'

Articte1"r:Sontcnnstatées,pourcomptergq,eyrffii.conformémentauxdispositionsdesarticles5(1)r7
{2) et 10 (1 et 3) du décret N.200g/3043/p[,t du 1 5 décembre 2008 susvisé, la création et l'ouverture d'un établissement scolaire

mâtemel àt prlmaire privé laic, de régime external ci-après:

ARRONDISSEMENT DE IIiFOU

Àrticle 2: Le présent Anêté est personnelet incessible'

d'un cycle d'enseignement non autorisé entraÎne la fermefure de
Article 3: Toute ouverture ou extension d'un type ou

l'établissement concemé par le Ministre de I'Education de Base'

Autoritês Administratives compÉtentes, les Responsables des
Article tl: Les Services du Ministère de l'Education de Base, les

qui le conceme, de l'applicaüon du présent Anêté'
Organisattons de l'Enseignement Privé, sont chargés, chacun en ce

Article 5 : Le présent Anêté sera enregistré et communiqué partout

AMPLTATIONS:
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NOM ET ADRESSE DE I-q PROMOTRICE
CYCLES ET TYPES

D'ENSEIGNEMENT
AUTORISES

LOCALISATIONN" NOiJ! DE L'ETABLISSEMENT

Thérèse Babette éPse ELOUNDOU

T et : 67 77 24458/69495399 3

BEYALAMadame Joséphine

BP :13227 YAOUNDE.

Matemel & Frimaire
BilingueNKONGOA01

Groupe Scolaire Bilingue

Privee Lai'c
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où besoin sera. I


